
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE116902

ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

frelons asiatiques
Question écrite n° 116902

Texte de la question

Mme Chantal Robin-Rodrigo appelle l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de l'alimentation, de la pêche,
de la ruralité et de l'aménagement du territoire sur le dossier du frelon asiatique (vespa velutina). Les travaux du
Muséum national d'histoire naturelle ont démontré une expansion de l'insecte particulièrement alarmante : 3 nids
recensés en 2004 dans un seul département, près de 2 000 en 2010 dans 39 départements et 2 nids déjà
repérés pour la première fois en Espagne. Chaque année, le front d'invasion s'élargit de 100 kilomètres, avec
une forte présence en Aquitaine car les conditions climatiques de cette région sont aussi bonnes, voire
meilleures, que dans sa zone d'origine en Chine. En découle une situation particulièrement délicate tant pour les
apiculteurs (professionnels et amateurs) et la filière économique apicole de notre pays, qu'au plan de la santé
publique avec une augmentation constante d'attaques de la part de cet hyménoptère exotique jugé jusqu'alors
pas plus agressif que ses congénères indigènes. Aussi, et compte tenu de cette situation, elle lui demande de lui
préciser s'il entend enfin inscrire au plus vite le frelon asiatique parmi les espèces déclarées nuisibles en
France, et de lui faire le point sur l'état d'avancée de la recherche scientifique en matière de lutte contre cet
insecte invasif. Enfin, et vu la baisse inquiétante du cheptel d'abeilles européennes à miel (apis mellifera), elle lui
demande de lui préciser sa position quant à l'éventualité d'une introduction d'abeilles à miel asiatiques (apis
cerana) en France, abeilles jugées à la fois comme plus dociles et productives, outre le fait qu'elles savent se
défendre naturellement et efficacement d'elles-mêmes contre le frelon asiatique et qu'elles sont « porteurs sains
» de l'acarien varroa destructor (autre grand problème sanitaire qui décime les abeilles européennes à miel).

Texte de la réponse

Apparu en 2005 en Aquitaine, le frelon asiatique est désormais présent dans une grande partie des
départements du Sud-Ouest. Il suscite des préoccupations grandissantes, notamment au sein de la filière
apicole, justifiées par les dégâts qu'il peut occasionner aux ruchers. Dès son apparition, des campagnes de
destruction des nids et de piégeage ont été déployées par des opérateurs locaux, en lien avec les organisations
professionnelles et les services des préfectures concernées. Si celles-ci ont permis de freiner le développement
de cette espèce, elles se sont avérées insuffisantes pour assurer son éradication, objectif inatteignable selon les
scientifiques. Afin d'identifier une stratégie de lutte efficace, plusieurs démarches ont dès lors été initiées. Le
ministère en charge de l'écologie a engagé le 10 février 2010 une vaste consultation des services de l'État et de
l'ensemble des parties prenantes à ce dossier, qu'elles soient scientifiques ou professionnelles, afin d'initier des
programmes expérimentaux de lutte et de veille. En complément, une mission conjointe des conseils généraux
de l'agriculture et de l'environnement et du service d'inspection générale des affaires sociales, a été lancée dans
le but de cerner la réalité et l'étendue des risques que le frelon asiatique était susceptible de faire peser sur les
personnes, ainsi que la faune et la flore sauvages et domestiques. En corolaire, son objectif était de tenter
d'apporter des solutions appropriées en matière de protection contre cette espèce, notamment du cheptel
apiaire. Le ministère chargé de l'agriculture s'est de son côté déjà engagé dans un plan d'action global en
matière d'apiculture, en lien avec le plan communautaire sur la « santé des abeilles ». Pour traiter la question de
la protection du cheptel apiaire, il réunit dorénavant sur cette question les services des ministères chargés de
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l'agriculture et de l'environnement, le Muséum national d'histoire naturelle, l'Institut technique et scientifique de
l'abeille et les services des préfets concernés. Dans ce cadre, un premier réseau de surveillance de
l'implantation et de l'extension du frelon asiatique a d'ores et déjà été mis en place sous la responsabilité du
Muséum national d'histoire naturelle. L'ensemble des travaux conduits le sont en lien avec les structures
scientifiques des pays limitrophes et d'Asie, dans le but d'anticiper au mieux les orientations à donner aux
actions engagées au niveau national. La profession apicole y est étroitement associée afin de favoriser l'action
collective, d'assurer une mise en oeuvre optimale des actions préconisées et d'informer sur les progrès
accomplis.
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